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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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De l’état de nature hobbesien à la société réelle : une ventilation de la peur 
 

Justin MOGUE 
Philosophe, 

Université Péléforo Gon Coulibaly-Korhogo, 
(Côte d’Ivoire), 

E-mail :mojust@live.fr 
Résumé  

Caractéristique essentielle de l’état de nature décrit par Thomas Hobbes, la peur ne pourrait être des vœux de la 

société. Pourtant, son inscription y est assez apparente. Et c’est là tout le sens de sa ventilation en société. La peur 

de l’état de nature hobbesien se retrouve généralement rependue dans la société civile. On serait tenté de conclure 

à un passage de la fiction hobbesienne à sa réalité factuelle. D’observation historique et d’analyse anthropo-

psychologique, cette conclusion sur la ventilation de la peur en société se tient valablement. Il apparaît donc, dans 

un élan réaliste et pragmatique, important d’inscrire cette posture au titre des connaissances heuristiques pour aider 

à se prémunir des dangers présents en société, et à saisir les enjeux de la bonne gouvernance. Telle se dévoile 

l’intelligence du texte que nous présentons. 

Mots clés : Peur, état de nature, ventilation, société, réalisme. 

 

From the hobbesian state of nature to real society: a breakdown of fear 

Abstract 

An essential characteristic of the state of nature described by Thomas Hobbes, fear could not be the wish of society. 

However, its inscription there is quite apparent. And this is the whole meaning of its breakdown in society. Fear 

of the Hobbesian state of nature is generally widespread in civil society. We would be tempted to conclude that 

there was a transition from Hobbesian fiction to its factual reality. From historical observation and anthropo-

psychological analysis, this conclusion on the breakdown of fear in society is valid. It therefore appears, in a 

realistic and pragmatic spirit, important to include this posture as part of heuristic knowledge to help protect oneself 

from the dangers present in society, and to understand the challenges of good governance. This reveals the 

intelligence of the text that we present. 
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Introduction  

De compréhension empiriste, l'état de nature est un concept évoqué par le philosophe anglais 

Thomas Hobbes pour comprendre l’homme dans sa globalité et dans son authenticité. C'est à 

la fois une anthropologie et une psychologie fondées sur une situation de vie fictive, selon 

Franck Lessay1 et Lilian Truchon2. Aussi, s’agit-il d'une création productive et positive ; en ce 

sens qu'elle permettrait de construire une société paisible et heureuse, par la création d'un droit 

positif humanisant entendu avec le contrat social. Cependant, que pouvons-nous attendre 

d’autre de cette fiction hobbesienne ? Se limite- t-elle au seul stade de la fiction ? Le problème 

se posant ici, est bien celui d’une possibilité d’existence réelle de l’état de nature décrit par 

Thomas Hobbes, ou du moins, ce qui le caractérise, dans la société civile. Autrement exprimé, 

l'état de nature hobbesien ne toucherait-il pas aussi, le domaine de la réalité sociale ? En partant 

d’une approche méthodologique analytique et réaliste, l’étude portera d’abord sur ce qui 

constitue la caractéristique essentielle de l’état de nature chez Thomas Hobbes. À savoir : la 

peur. Ensuite, dans un second élan, il sera abordé la question de la ventilation de cette peur de 

l’état de nature dans la société réelle ; comme pour signifier qu’on serait parti de la simple 

fiction de la peur à sa réalité sociale. Notre analyse se voudra enfin comparée et réaliste, pour 

plancher sur l’enracinement de cette peur dans la société. Cette dernière articulation vient dans 

le but de témoigner encore plus, de la ventilation de la caractéristique essentielle de l’état de 

nature hobbesien dans la société. 

1. L'état de nature hobbesien et l'exégèse de la peur. 

Au chapitre premier du livre de Thomas Hobbes intitulé Le Citoyen ou les fondements de la 

politique, la théorie de l'état de nature se trouve clairement exposée. Elle est aussi reprise dans 

son ouvrage le plus connu, Léviathan, au chapitre XIII principalement. C'est, en effet, une 

imagination que Hobbes se fait de l'homme pris hors de la société, depuis sa création. Autrement 

dit, Hobbes suppose qu'à sa création, l'homme en tant qu'individu, était seul. Il ne l'imagine pas 

en présence de ses semblables ou qu'il ait déjà connu un semblable. Si cet homme a un proche, 

ce dernier est tout, sauf un homme. Cette posture d'isolement originel, Hobbes est bien 

conscient qu'elle n'ait pas eu d'existence matérielle. C'est-à-dire que cette situation matérielle 

où l’individu n’aurait de semblable dans son existence, n’a jamais été. Cependant, il reste 

convaincu que, sans l'éducation qu’apporte la société, avec ses secours, comme pourra aussi le 

                                                 
1Franck LESSAY, « L’état de nature selon Hobbes, point de départ ou point de dépassement de l’histoire », in 

Revue de la Société d’études anglo-américaines des XVIIe et XVIIIe siècle, Actes 1983, Université de Strasbourg 

II, pp. 3-14, disponible sur www.percee.fr/doc/xvii_0294-1953_1983_act_17_1_2198. 
2Lilian TRUCHON, « Hobbes et la nature de l’État », 2018, hal-01868819. 
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remarquer Jean -Jacques Rousseau, dans Du contrat social, l'état de nature serait une réalité 

dans l'esprit de tout homme. On peut donc, déjà retenir que, ce que Hobbes appelle état de 

nature, est une réalité de l’esprit dépourvu d’éducation à un sens commun, à des valeurs 

communes. Pour un esprit en carence du sens moral, l’état de nature hobbesien est une réalité ; 

même s’il n'est pas une réalité matérielle. Comment reconnaît-on cependant, cet état de nature 

? Et qu'est-ce qui l'explique ? 

Hobbes nous apprend que c'est un état d'esprit qui entraine une « guerre perpétuelle ». À ce 

stade de l'esprit, en effet, l'individu n'a connaissance que de lui-seul, comme étant un sujet 

important. L'autre, s’il existe, il ne peut être son semblable. Le sujet lui, se considère comme 

maître, comme propriétaire de toute chose, dès que cette dernière lui est utile pour sa 

conservation. Et pour obéir à la loi de nature qui l’oblige à lutter pour sa propre conservation, 

le sujet juge librement du moyen utile pour le faire, selon que cette nature lui en donne aussi le 

droit. Comme on le voit, l'agir du sujet est fonction du droit naturel ; qui, n'étant pas mauvais 

en soi, ne pourrait conduire à une situation de vie où la peur est ce qui anime le quotidien des 

hommes. Une étude récente, menée par Gérard Guerrier, auprès de philosophes, de 

neuroscientifiques, de psychiatres, de sociologues, d'aventuriers et de sportifs, a confirmé l'idée 

que la peur fait partie du quotidien des hommes. Elle est au cœur de nos sociétés. 

Cependant, là où apparaît le problème, c’est que, l'individu, dans sa réalité, ne peut être pris 

isolement. Il est toujours en présence de l'autre, qui est son semblable. Ce dernier, de sa qualité 

d'homme, en plus de jouir des mêmes droits naturels, a une égale puissance intellectuelle et 

physique avec son semblable. Cette égalité en force, de tous, devant le droit naturel, reconnue 

dans le Discours de la méthode par René Descartes et autres philosophes rationalistes, est 

l'élément qui va créer un état de méfiance par rapport à l'agressivité de l’autre. Et c'est là, le 

sens de la peur.  

C'est la dynamique des relations interindividuelles, et non la constitution 

interne de l'individu, qui transforme, par souci de sécurité, le désir de se 

préserver dans l'être en un désir infini de puissance, dont découlent les trois 

causes de la guerre : la rivalité, la méfiance et la gloire. (Y. Zarka, 1995 : 129) 

La peur telle que nous la présente Yves Charles Zarka, de ses lectures de Hobbes, n’est 

nullement liée à la nature du sujet. Elle est plutôt le produit des rapports interpersonnels. Parce 

qu'en présence des autres, chaque homme se trouve face à l'agressivité des créatures qui luttent, 

chacune, pour se conserver en vie. Chacun craint l'agressivité de son semblable, qui est lui, 

perçu comme une menace, chaque fois que tous désirent une même chose. Chacun juge donc 

nécessaire d'accroitre sa puissance, afin d'avoir le dessus en cas de conflit éclaté. La nature 
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égocentrique de l'homme, l'éloignant d'une claire conception de la propriété privée, et favorisant 

la naissance d'une volonté de nuire pour se conserver, conduit les hommes à un mauvais respect 

du droit naturel, qui est conservateur de l’être. L’égalité des forces et l’égale volonté de nuire, 

présent chez tous les hommes à l’état de nature, génèrent un sentiment de peur chez chacun. Il 

serait donc salutaire pour l’homme, que cet état de nature reste dans la seule réalité fictive ; 

qu’il n’environne pas la réalité matérielle de la société. 

 

 

2. De la peur comme réalité sociale.  

L’état de nature, tel que théorisé par Thomas Hobbes, est générateur de peur chez les uns et les 

autres, à cause, principalement, de la réciproque volonté de nuire chez tous les hommes, et de 

leur égalité de force. Parlant justement du sort de l’homme dans cet état de nature, Hobbes 

écrit : « il règne une peur permanente, un danger de mort violente. La vie humaine est solitaire, 

misérable, dangereuse, animale et brève. » (T. Hobbes, 2000 : 225). Comme on peut le voir, 

l’auteur lui-même n’hésite pas à utiliser l’expression « peur permanente », pour décrire ce qui 

se vivrait dans l’état de nature. L’amitié n’y est pas. Le bon sens qui caractérise l’homme (R. 

Descartes, 2016), s’il y est, alors il est inopérant. Ce qui fait que l’homme est un animal 

dangereux pour son prochain ; comme ce dernier l’est aussi pour lui. En définitive, à l’état de 

nature, la vie humaine est misérable, du fait de la crainte d’une disparition atroce.   

Cependant, s’il est vrai que l’état de nature a été envisagé comme une fiction par Hobbes, pour 

comprendre l’homme, et justifier la nécessité de l’état de société, il convient de remarquer qu’il 

est passé de nos jours, de la simple réalité psychologique, à une réalité matérielle et sociale. 

Autrement dit, la fiction hobbesienne est devenue une réalité sociale, aujourd’hui. « La guerre 

civile est une bonne approximation de ce que serait l’état de nature », nous fait savoir, à cet 

effet, Ninon Grangé.  

En effet, l’état de nature étant un état de « guerre de chacun contre chacun » (T. Hobbes, 2000 : 

224) et selon que « la GUERRE ne consiste pas seulement dans la bataille ou dans l’acte de 

combattre, mais dans cet espace de temps pendant lequel la volonté d’en découdre par un 

combat est suffisamment connue » (T. Hobbes, 2000 : 224), nous pouvons affirmer sans 

ambages, que la situation actuelle des relations internationales ressemble, en beaucoup de 

points, à celle de l’état de nature hobbesien. C’est l’avis de Thomas Meszaros. Il constate en 

effet :  
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Cet état de nature, considéré comme un état originel, comme un état de guerre, 

ou comme un état du système international, illustre in fine l’anarchie qui règne 

dans les relations internationales. (…) cet état de nature existe parce qu’il 

n’existe pas de pouvoir commun au-dessus des États. ». (T. Meszaros, 2006 : 

8) 

À l’international, en effet, les États étant pourvus chacun, d’une souveraineté, vivent la situation 

de l’état de nature telle que décrite par Hobbes. L’absence d’une autorité commune, suprême 

sur les États, favorise, selon le courant réaliste, une anarchie des souverainetés. Ce qui entraine 

la guerre. Et cette guerre est, en bien de lieux, presqu’imminente. Ainsi la peur permanente s’est 

intégrée dans le quotidien des hommes. Face aux problèmes de l’hyper terrorisme, mais avec 

aussi, les changements climatiques dus au réchauffement de la terre, les États se livrent souvent 

à une guerre économique. 

L’évolution des relations inter-États, surtout entre États puissants, montre assez magistralement 

cette situation de peur permanente. Les guerres dites mondiales de 1914 à 1918, et de 1939 à 

1945, ainsi que la guerre froide (de la fin de la seconde guerre mondiale à la dislocation de 

l’Union soviétique en décembre 1991) qui s'en est suivi, le témoignent aussi bien. Aujourd’hui 

encore, cet état de nature semble s’imposer. Cette fois, la guerre perpétuelle de l'état de nature 

est menée par des Entreprises multinationales, des États, et aussi des organisations terroristes 

ou groupes politico-militaires tels qu’Al-Qaida, Boco-haram, l’état islamique, etc. Ce ne sont 

plus simplement des individus naturels et moins forts, qui se font la guerre. On assiste plutôt à 

une guerre entre individus artificiels plus forts, constitués de la somme des puissances de 

plusieurs individus naturels. 

Selon le jus naturale, c’est – à – dire le droit de nature, chacun a la liberté de lutter pour sa 

propre conservation. Et pour le faire, il a aussi la liberté « d’user de sa propre puissance, comme 

il le veut lui-même (…) par conséquent, de faire, selon son jugement et sa raison propre, tout 

ce qu’il concevra être le meilleur moyen adapté à cette fin. » (T. Hobbes, 2000 : 229). Ainsi, 

les nouveaux acteurs de l’état de nature dans notre monde, luttent, chacun, pour se conserver. 

Ils élaborent des théories économiques protectionnistes, des systèmes de santé aussi 

protectionnistes, et des systèmes de défense militaire, pour garder leurs hégémonies. 

À ce propos, face à la floraison des entreprises chinoises sur le marché américain, le Président 

étasunien de l’époque, Donald Trump, s’est vu prendre des mesures dignes d’un 

protectionnisme politique. Comme on peut le lire dans Le Figaro3, « Le président américain 

                                                 
3 www.lefigaro.fr, consulté le 04 Novembre 2019, à 01 h 26 minutes. 

http://www.lefigaro.fr/
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envisage d'appliquer des droits de douane de 25%, et non plus 10% comme évoqués jusqu'ici, 

sur 200 milliards de dollars de produits chinois ». Plutôt, il avait émis le souhait de « protéger 

ses industries en appliquant de fortes taxes sur l'acier et l'aluminium à l'importation ». Ces 

décisions, il faut le rappeler, sont prises dans un contexte qui se veut être à économie libérale. 

Si le fait paraît contradictoire à la politique libérale des USA, notons néanmoins qu’il témoigne 

bien de la peur pour eux, de perdre leur hégémonie économique. 

Ces nouveaux acteurs de l’état de nature procèdent à des intimidations pour écarter la menace, 

ou réorienter le sens de la peur vers l'autre. Tout se déroule comme si ces acteurs ont peur d’un 

équilibre au niveau de la force économique et militaire. Certains qui sont plus forts 

économiquement, ont peur de l’invasion des autres. Ils développent donc des politiques 

protectionnistes de leur puissance. L'exemple de la Chine inondant le marché étasunien, de 

même que l’armement (nucléaire surtout) de certains États, effraient d’autres qui sont déjà très 

armés, sinon, plus armés. Ici, on peut citer le cas du conflit qui oppose les USA à certains États 

comme la Corée du nord, sur la question de l’armement nucléaire. Alors que les USA se sont 

donnés le droit d’imposer à la Corée du nord, des sanctions, suite à leur victoire lors de la guerre 

froide, la Corée du nord, elle, refuse cette position de perdant, et développe discrètement un 

programme nucléaire qui inquiète ses adversaires d’hier. Le schéma qui se présente est tel que 

le vaincu d’hier lutte pour redevenir ce qu’il était : c’est-à-dire un État totalement libre, sous 

aucune sanction ; tandis que le vainqueur lutte encore pour se conserver dans la position du 

« maître ». Ainsi, alors que le Leader nord-coréen, Kim Jong-un, dans sa crainte d’une invasion 

américaine et d’une limitation de son essor économique, décide de développer un programme 

nucléaire, le Président étasunien, Donald Trump, craint une attaque de la Corée du nord. Tout 

se passe comme dans l’état de nature que décrit Thomas Hobbes. Nul n’est moralement 

contraint à une certaine règle de coexistence. Il n’y a pas de confiance entre les États ; donc pas 

de pacte social. En effet, « Le manque de confiance et la peur guident les relations 

internationales », conclut l’universitaire Piotr Dutkiewicz, à la tribune du 15e Forum de Rhodes, 

en Octobre 2017.4  

Parce qu’on est convaincu de notre réciproque volonté de nuire, alors on craint une égalité de 

forces. On fait, par conséquent, tout, pour empêcher l’autre, d’atteindre notre niveau de force, 

aussi bien militaire qu’économique. Or, on pourrait avoir fait une surestimation de notre force, 

par rapport à celle de l’autre. Ce qui ne nous serait pas avantageux, lors d'un conflit déclaré. 

                                                 
4 www.la-croix.com, consulté le 15 octobre 2019, à 2h. 

http://www.la-croix.com/
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Cependant, même si la guerre n’est pas déclarée, il est manifeste qu’elle demeure de façon 

permanente ; car, comme le remarque Karl Marx, dans le Manifeste du parti communiste suivi 

de la lutte des classes, les acteurs d’une révolution se recrutent parmi ceux d’une précédente. 

Ainsi, on pourra lire dans son livre, au sujet de la bourgeoisie française, vainqueur d’une 

révolution contre la féodalité, ce qui suit : « la bourgeoisie n’a pas seulement forgé les armes 

qui la tueront, elle a produit aussi les hommes qui les manieront : les ouvriers modernes, les 

prolétaires. » (K. Marx, 1885 : 27). Si, au sortir de la guerre de la bourgeoisie contre le pouvoir 

féodal, il faut s’attendre à une autre guerre, cette fois, de la classe des prolétaires, contre la 

bourgeoisie, on peut alors comprendre la permanence de la guerre, même non-éclatée, dont 

parle Thomas Hobbes. Ceci, pour dire que la permanence de la guerre, et donc de la peur, est 

une réalité. Et comme l’état de nature dont parle Hobbes, est caractérisé par ce fait, alors on 

peut affirmer, comme le montre les faits, qu’il est une réalité dans notre société contemporaine.  

Les rapports entre les USA de Donald Trump et la Corée du nord de Kim Jong-un, au plan 

militaire, témoigneraient, en effet, de cet état de nature ; de même que les rapports entre les 

USA et la Chine au plan commercial. Il existe entre ces États, des rapports conflictuels qui 

résultent d’un sentiment de crainte mutuelle.  

3. Compréhension socio-anthropologique de la peur : une preuve de sa permanence. 

Si par les faits, il est plausible d’observer la réalité de l’état de nature décrit et dénoncé par 

Thomas Hobbes, une recherche de justification ontologique en s’appuyant sur des 

considérations anthropo-psychologiques, ne serait pas de trop. Car même si l’état de nature 

n’avait eu d’existence matérielle, il n’est pas cependant incohérent d’affirmer sa présence 

psychologique chez l’homme. Ce qui crée d’ailleurs les conditions de la peur.  

Dans sa conception de l'État, Thomas Hobbes ne cherchera pas à faire totalement disparaître la 

peur. Bien au contraire, il s'attellera à son bon maintien. En effet, il faut bien maintenir la peur 

dans la société, car l’avenir de l’État en dépend. D’ailleurs, on pourra comprendre des 

observations de Thomas Hobbes, que la peur est inévitable en société comme elle l’est hors de 

cette dernière. Combattre alors la peur, revient à l’affirmation d’une autre plus grande. La peur 

en tant que crainte essentiellement, demeure toujours. Seulement, il faudra entendre chez 

Tomas Hobbes, le maintien de cette peur avec l'épanouissement de l'être social. Et ce, par la 

préservation d'un climat de sécurité. Comment comprendre cependant, cette antinomie de la 

peur et sa réalité ?  
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À travers une étude anthropologique faisant souvent recours à une analyse comparée de certains 

animaux, en particulier les abeilles et les fourmis, évoquées au chapitre XVII du Léviathan, 

Hobbes nous plonge dans le secret de la permanence de la peur à l'état de nature comme à celui 

de société, et nous montre la variation de sens ou d'orientation permettant la saisie de son 

opportunité. C'est une analyse qu'il convient de considérer pour découvrir au mieux ou réussir 

sa compréhension de l'État. Cette étude met, en effet, en évidence la distinction faite par Thomas 

Hobbes, entre l'état de nature avec l’expression de la nature d’être de passion dont l’homme fait 

l’objet, et la loi de nature qui elle, en tant que loi divine, est poursuivie et pérennise l’esprit de 

société.  

En effet, dans la société, on peut observer divers comportements venant de l'homme. Par 

moment, il agit avec justice, équité, modestie, ou pitié. En somme, il agit à l'endroit des autres 

comme il voudrait que ceux-ci agissent à son endroit. Agir ainsi, c'est se conformer aux lois de 

nature, dira Thomas Hobbes. De tels agissements, bien que souhaités pour que règne une 

certaine quiétude sociale, ne seront malheureusement pas toujours du quotidien de l’homme. 

Car sa nature d'être de passion le conduira à d'autres agissements moins sociables, qui, pourtant, 

sont souvent observés en société. Ce sont entre autres des comportements de partialité, d’orgueil 

et dignes de vengeance. Ces comportements qui témoignent de ce que Thomas Hobbes a appelé 

l'état de nature, parce qu'ils sont, en effet, observables dans les sociétés d'hommes à travers les 

échanges et conflits divers, traduisent que la nature d'être passionné de l'homme rend l'état de 

nature hobbesien bien réel dans les sociétés d’hommes. C'est ce qu'il laisse d'ailleurs sous-

entendre lorsqu'il propose que l'homme en société soit sous la gouvernance d'une puissance 

souveraine unique, capable de le contraindre au respect de la loi de nature. Et son propos 

suivant, le montre fort bien :  

Les lois de nature, comme la justice, l'équité, la modestie, la pitié, et, en 

résumé, faire aux autres comme nous voudrions qu'on nous fît, d'elles-mêmes, 

sans la terreur de quelque pouvoir qui les fasse observer, sont contraires à nos 

passions naturelles, qui nous portent à la partialité, à l'orgueil, à la vengeance, 

et à des comportements du même type. Et les conventions, sans l'épée, ne sont 

que des mots, et n'ont pas du tout de force pour mettre en sécurité un homme. 

». (T. Hobbes, 2004 : 151) 

Pour dire vrai, parce que des comportements liés à l'orgueil, à la partialité, à la vengeance et à 

tout ce que le sujet ne peut, lui-même, accepter, sont observables dans les sociétés 

contemporaines, on peut alors conclure, sans se tromper, que la peur de l'état de nature persiste 

encore dans la société. La peur créée par l'institution du Léviathan devient du coup, elle, 

salvatrice, par rapport â celle de l'état de nature ; car elle est protectrice de la loi de nature. 
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Comparativement aux animaux dénués de raison tels que les abeilles et les fourmis, qui 

développent néanmoins une sociabilité exemplaire, il apparaît utile de s’intéresser aux 

motivations de cette sociabilité. Une telle démarche permettrait de mieux apprécier la nature de 

l’homme quant à sa sociabilité. Autrement, ce sera, au plan ontologique, un autre pan de 

compréhension de la peur persistante dans les sociétés d’hommes. 

Les abeilles et les fourmis n'ont, en effet, pas la Parole ; cette faculté qui permet aux hommes 

de se construire un contrat social. Du coup, elles ne peuvent discuter pour établir un contrat 

social, comme font les hommes. Ces créatures vivantes n'ont que leurs différents jugements et 

leurs différents appétits ou passions. Pourtant, elles parviennent bien à vivre socialement. 

Qu'est-ce qui explique alors cette sociabilité chez ces créatures vivantes ? Si l'on y trouve une 

explication, ne pourrait-on pas faire comme elles ? Mais avant, la différence de jugement et 

d'appétit peut-elle vraiment constituer un obstacle à la vie sociale ? Aussi, l'absence de parole 

peut-elle être réellement un handicap à la formation d'un contrat social ? Telles sont autant de 

questions que susciterait un intérêt pour cette sociabilité animale par rapport à ce qui est attendu 

comme nécessité chez l’homme. 

À la recherche de sens sur ce qui est de la sociabilité des créatures vivantes comme les abeilles 

et les fourmis donc, on apprend chez Thomas Hobbes que la différence de jugement et d'appétit 

chez ces créatures vivantes, de même que leur privation de parole ne constituent pas un frein à 

leur sociabilité. Car chez elles, ce potentiel est produit de la nature. Par contre, pour l'homme, 

parce que doté de la raison, la sociabilité devient le fruit de plusieurs efforts. Comparativement 

à ces créatures vivantes, Hobbes note â ce sujet : « le genre humain ne peut pas faire la même 

chose. » (T. Hobbes, 2004 : 151). Il justifie son propos par une approche anthropologique en 

affirmant : « les hommes sont continuellement en rivalité pour l'honneur et la dignité » (T. 

Hobbes, 2004 : 151). Et justement parce que tous, ils recherchent de l'honneur et de la dignité, 

ils se retrouvent bien souvent en opposition les uns contre les autres, car nul ne veut accepter 

que son honneur ou sa dignité soit froissé. Cet élan de défense de son honneur et de sa dignité 

convoque en eux des envies et par moment de la haine. Or lorsqu'on se hait, la guerre est proche, 

avec sa teneur en peur. Et tout ça, malheureusement, se déroule en société.  

Ainsi, pour le fait que par sa raison, l'être humain s'adonne à une quête perpétuelle d'honneur 

et une préservation de sa dignité, et qu’il devienne conséquemment envieux et haineux, on peut 

voir que la raison ne s’entend donc pas avec la qualité de « bon sens » pour Hobbes comme elle 

l'est pour René Descartes. C'est fort de la raison que les hommes prennent joie à se comparer 

les uns aux autres, et à désirer toujours ce qui a plus de supériorité par rapport à ce que possèdent 
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les autres. Aussi, l'usage de la raison sera- t- il, pour bien de personnes, un moyen de 

surestimation de leur capacité à mieux gouverner la chose publique que les autres, et une 

occasion de désordre et de guerre civile. C'est en effet une situation réelle à laquelle il nous est 

donné d'assister souvent dans les sociétés. Que ce soit en association de quartier, en entreprise, 

ou même dans la République, on rencontre souvent des personnes, qui, à partir de leurs 

jugements de la gouvernance des uns, se refusent d'agir dans l'orientation donnée par ceux-ci, 

et s'adonnent souvent à des pratiques de déstabilisation de l'ordre établi. Ce qui ne fait pas 

l'économie de la peur dans la société. Les gouvernants, dans la crainte, se voient donc obligés 

d'agir dans le sens de la sûreté. Les atteintes à la sûreté de l'État par les coups d'État, et les 

mouvements sociaux de coloration politique sont autant de moments d'expression de la peur en 

société. 

 

 Conclusion  

La peur, en tant que caractéristique dominante de l’état de nature hobbesien, a eu le mérite de 

bénéficier de l’intérêt de cette étude qui tend à se situer sur l’hypothèse d’une affirmation de 

l’état de nature hobbesien dans la réalité sociale. Ainsi, bien que cet état d’exégèse de la peur 

ne soit pas souhaité, nous ne pouvons cependant nier sa manifestation dans nos sociétés 

d’hommes. Autrement, on dirait que la fiction de l’état de nature devient réalité dans nos 

sociétés réelles. La rude diplomatie5 à laquelle nous avons assistée avec les USA et la Corée du 

nord, est le signe d’une crainte mutuelle digne de l’état de nature. Cependant, cet état de crainte 

qui anime les relations internationales, doit-il continuer d'exister ? La peur dans ces conditions 

internationales, ne peut-elle pas être réinventée pour la consolidation d'un pacte social plus 

grand, entre les États ? On peut déjà avouer, juste le temps de la réflexion, que l’espoir porté 

par cette énigme serait une immense contribution à des relations internationales paisibles.  

 

 

 

 

 

 

                                                 
5Des communications ont été initiées entre ces États, en vue de résoudre leurs différends. Deux dates de rencontre 

physiques et d’échanges peuvent notamment, être retenues : 12 juin 2018 à Singapour et 30 juin 2019 à Panmunjom 

(zone démilitarisée proche de la frontière sud-coréenne). Une autre, prévue pour février 2019 à Hanoï, a connu un 

échec. À côté de ses rencontres, on peut aussi noter l’usage du téléphone rouge.  
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